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POUR LA PROPAGANDE

Un bon nombre de nos abonnés recevront certainement ce

numéro à la campagne, à la montagne, ou au bord de la mer.
Pouvons-nous suggérer à tous ceux qui ne Hennenl pas à garder
la collection complète du Mouvement Féministe de laisser

après lecture leur numéro au salon, sur la table des journaux?
Ils compléteront ainsi la propagande en faveur de nos idées —
etile notre journal! — qui a élé faite, cet été, par le service gratuit
des numéros de juillet et d'août à 200 Miels et pensions de la

Suisse romande. Et nous les remercions d'avance de leur concours.

Des Applaudissements?

A Budapest, les représentants des associations pour le
suffrage féminin ont tenu une grande assemblée internationale; à

Paris les femmes françaises ont établi le bilan de leurs efforts ;

en Norvège, la Chambre a accordé, à l'unanimité, le droit de

vote aux femmes sur le même pied que les hommes. Chez nous,
le mois de juin n'a rien apporté de particulier dans ce domaine, à

part les applaudissements qui retentirent à Aarau, lors de la
célébration du 25m<s anniversaire de la fondation de la Société

d'Utilité publique des Femmes suisses.

Je n'ai pas besoin de dire qu'il ne s'agissait point du tout
d'une manifestation subversive et que ces applaudissements
n'avaient rien d'approbateur pour le mouvement suffragiste. Oh

non on est très conservateur chez nous ; et cela surtout
lorsqu'on se réclame d'idées avancées : radicales, démocratiques,
philanthropiques, ou de quelque nom qu'on décore ce conservatisme

helvétique.
Voici le fait auquel nous faisons allusion. Les journaux

racontent qu'au cours d'une discussion, une dame de St-Gall
aurait demandé, devant l'assemblée de la Société d'Utilité publique
des Femmes suisses, que le droit de vote soit accordé aux
femmes. Ici, nous citons textuellement le communiqué publié par
divers journaux : < la présidente (Mlle Trussel), aux applaudissements

de l'assemblée, a déclaré que la Société d'Utilité publique

des Femmes suisses n'ambitionnait pas de situation politique
dans l'Etat >.

Si nous comprenons bien ces applaudissements et cette dé-

clai'ation, ils signifient que ces dames n'approuvent pas le mou¬

vement d'opinion qui réclame le droit de suffrage des femmes.
Toute opinion est respectable ; mais il est permis de la discuter.

Nous admettons parfaitement que des femmes qui se
contentent de faire le ménage, de raccommoder des bas, de
confectionner des plats doux, ou qui, parfumées ou poudrées, promènent
leur ennui dans quelque parc de casino à la mode, se désintéressent

de cette question. Elles se passent très bien du droit de

vote. Mais les membres de la Société d'Utilité publique des

Femmes suisses travaillent; elles veulent agir dans la vie
publique, dans la cité (en grec : polis, d'où politique) ; elles veulent

donc faire de la politique, non pas celle qui s'élabore dans

les estaminets ou par les comités étroits et maladroits, mais

c lie qui vise à transformer, à enrichir l'organisme social tout
entier. Et la Société d'Utilité publique des Femmes suisses

fait déjà de la politique dans ce sens élevé, et le seul juste
du mot. Car dans la même séance où retentirent les
applaudissements étranges que nous relevons, M. le pasteur Muri
parla de < la mission de la femme dans l'école et dans l'assistance

publique >. Mais l'école, mais l'assistance publique
dépendent du Conseil d'Etat, du Grand Conseil, du Conseil municipal

et communal Pour s'en occuper, il faut entrer en relations
avec ces différents corps qui sont des corps politiques ; si l'on
veut même que l'école et l'assistance publique soient bien
dirigées, sagement réglées, il faut pouvoir agir sur ceux qui ont le

pouvoir de modifier, d'améliorer ou d'entraver leur organisation.
Or la seule manière d'agir, pour celui qui ne possède pas
l'autorité directe, c'est le bulletin de vote. Nous tous, simples
électeurs, nous ne pouvons exercer notre influence sur l'école ou
l'assistance publique que par le choix que nous faisons de nos

mandataires, qui seront chargés d'établir les règlements, de voter
les lois dans ce domaine.

Et voilà pourquoi je ne comprends pas les applaudissements
d'Aarau

Ou bien la Société d'Utilité publique des Femmes suisses a

raison de repousser toute ingérence de la femme dans la vie
publique ou politique ; elle agit avec prudence en refusant, en

rejetant le bulletin de vote, qu'on ne lui offre, hélas pas encore.
Mais, dans ce cas, je ne vois pas pourquoi M. le pasteur Muri a

entretenu ces dames de < la mission de la femme dans l'école et
dans l'assistance publique >. Car, sans droit de vote, cette mission

sera toujours très précaire, et d'ailleurs elle est du domaine
de la vie politique.

Ou bien ces dames sont dans leur droit de se mêler des questions

d'assistance et de vie scolaire ; — et je le leur accorde de
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